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Droit de la prévention

Notre analyse

Pour les immeubles construits avant le 1er janvier 1949, un Constat de Risque d'Exposition au Plomb (dit CREP) est à produire
- d'une, part en cas de vente (obligation du vendeur) ou de location (obligation du bailleur) de tout ou partie d'un immeuble à usage
d'habitation ;
- d'autre part, indépendamment de toute transaction immobilière, pour les parties communes des immeubles collectifs à usage
d'habitation (obligation des copropriétaires depuis le 12 août 2008).
Le CREP a pour objet d'identifier les supports et revêtements contenant du plomb et d'en évaluer l'état de conservation.
L'article R1334-10 du Code de la santé publique précise le contenu du CREP, celui-ci doit mentionner :
- les éléments comportant un revêtement ;
- la concentration en plomb de ces revêtements et la méthode d'analyse utilisée pour la mesurer ;
- l'état de conservation des revêtements contenant du plomb ;
- la liste des facteurs de dégradation du bâti.
Le CREP peut être réalisé par un diagnostiqueur titulaire d'une certification plomb sans mention. 

Le CREP constitue avant tout un document d'information sur la présence de plomb destiné au propriétaire et au locataire d’un
logement.
Le CREP est également un premier élément d'information sur la présence de plomb pour l'entreprise amenée à réaliser les travaux.
Toutefois, dans le cadre d’un projet de rénovation, de réhabilitation ou de démolition, le CREP est insuffisant et ne permet pas
d’évaluer le risque d’exposition des travailleurs opérant sur un chantier.
Pour mémoire, le maître d’ouvrage a notamment l’obligation d’évaluer les risques concernant son opération (article L. 4531-1 du code
du travail). Cette obligation s’applique dans tous les cas de figure, que la présence de plomb sur un chantier soit anticipée ou
découverte de manière fortuite au cours des travaux.
Pour les chantiers relevant d’une coordination en matière de santé et de sécurité, le maître d’ouvrage doit également donner à son
coordonnateur les moyens d’exercer sa mission. Le maître d’ouvrage doit donc informer son coordonnateur de la présence de plomb
sur le chantier afin que celui-ci puisse coordonner en toute sécurité les activités des entreprises intervenantes, et prévenir le risque
d’exposition au plomb.
La réalisation d’un diagnostic plomb avant travaux par le maître d’ouvrage est alors préconisée pour répondre à ses obligations. Il
permet de préparer un chantier de rénovation, de réhabilitation ou de démolition en tenant compte des éventuelles contraintes
imposées par la présence de surfaces plombifères et/ou de matériaux contenant du plomb. Ce diagnostic permet également au
coordonnateur SPS de veiller à la prise en compte, par tous les acteurs, des résultats du diagnostic plomb, et d’informer au mieux les
entreprises intervenantes afin qu’elles adaptent les modes opératoires, la protection et le suivi des travailleurs.

Article R1334-10 du Code de la santé publique

L'auteur du constat de risque d'exposition au plomb établi en application de l'article L. 1334-5 identifie les éléments comportant un revêtement, précise
la concentration en plomb de ces revêtements et la méthode d'analyse utilisée pour la mesurer et décrit l'état de conservation des revêtements
contenant du plomb, selon un protocole précisé par un arrêté conjoint des ministres chargés du logement et de la santé. Il consigne, le cas échéant,
dans le rapport du constat la liste des facteurs de dégradation du bâti mentionnés à l'article L. 1334-5 qu'il a relevés.

Lorsque l'auteur du constat transmet une copie du constat au directeur général de l'agence régionale de santé en application de l'article L. 1334-10, il en
informe le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du local d'hébergement.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Diagnostic immobilier :
constat de risque
d'exposition au plomb
(Crep)

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Préconisations pour la
réalisation d’un diagnostic
plomb avant travaux (Hors
champ code de la santé
publique), DREETS Centre-
Val de Loire, Mars 2014

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Dans le cas de travaux de
démolition, le CREP est-il
suffisant ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Je travaille en présence de
plomb

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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